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	NOTE DE TRAVAIL
	


SEPTIÈME CONFÉRENCE MONDIALE DE TRANSPORT AÉRIEN (ATCONF/7)

Montréal (siège), 16 – 20 novembre 2026


	Point
	1 :
	Tour d’horizon des faits nouveaux dans le domaine du transport aérien

	
	1.1 :
	Faits nouveaux et progrès depuis la sixième Conférence mondiale de transport aérien (ATConf/6)

	
	1.2 :
	Le transport aérien vu par le plan stratégique à long terme de l’OACI : propulser l’aviation à l’horizon 2050

	Point
	2 :
	Favoriser la croissance de l’aviation et la connectivité aérienne par des investissements dans les infrastructures, le capital humain et les partenariats

	
	2.1 :
	Intégrer l’aviation civile dans les plans nationaux de développement et d’investissement

	
	2.2 :
	Investir pour le développement et la modernisation des infrastructures de l’aviation civile

	Point
	3 :
	Remodeler les cadres réglementaires et institutionnels

	
	3.1 :
	Renforcer la supervision réglementaire et faire évoluer les cadres institutionnels

	
	3.2 :
	Renforcer la connectivité aérienne en faisant évoluer les cadres économiques et réglementaires de l’aviation applicables au transport aérien international

	
	3.3 :
	Renforcer le mécanisme de planification des interventions d’urgence et de protection des consommateurs afin de favoriser la résilience du système de l’aviation

	
	3.4 :
	Taxes sur le transport aérien international

	Point
	4 :
	Technologies émergentes, nouveaux modèles économiques et autres questions connexes

	
	4.1 :
	Cadres de réglementation économique des technologies émergentes

	
	4.2 :
	Soutien pour l’accès à des énergies plus propres pour l’aviation et possibilités économiques y relatives

	
	4.3 :
	Tirer parti des données sur le transport aérien et de l’écosystème numérique pour des opérations fluides, sûres et résilientes




	TITRE



(Note présentée par ...)

	RÉSUMÉ ANALYTIQUE

	La présente note ...

	Suite à donner : La Conférence est invitée à :
a) ... ;
b) ...

	Objectif stratégique :
	La présente note de travail se rapporte à l’objectif stratégique Le développement économique du transport aérien assure la prospérité économique et le bien-être de la société pour toutes et tous.

	Incidences financières :
	

	Références :
	


introduction
…
...
analyse
...
...
conclusion
...
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